
                                                      Voiron, le  15 mai 2025

      

 Samedi 24 mai 2025
à  Saint Jean de Bournay

 Salle omnisports
Ouverture de la salle à 8h30

La compétition se déroulera sur 32 tables

FORMULES :

 Garçons  

o 24 joueurs par catégorie : 8 poules de 3 puis tableau OK-KO à élimination directe avec barrage 
entre les 2è et 3è de poule.

 Filles  

o Poussines et benjamines : Poules communes de 4 ou 5 puis poule de classement pour les poussines 
et tableau à élimination directe OK/KO pour les benjamines

o Minimes : 2 poules de 5 puis barrage croisés et finale +  place 3 / 4

o Cadettes : 1 poule de 5

DEMARRAGE / POINTAGES

 Minimes et cadets garçons : Démarrage à 10h00 / Pointage 9h - Fin de pointage à 9h30

 Poussins et benjamins garçons : Démarrage à 10h30 / Pointage 9h30 -  Fin de pointage à 10h00

 Poussines, benjamines et cadettes filles : Démarrage à 11h30 / Pointage  10h30 -Fin de pointage à 11h00

 Minimes filles : Démarrage à 12h30 / Pointage 11h30 - Fin de pointage à 12h00

PODIUMS

L’ensemble des podiums aura lieu vers 16h30. Tous les joueurs et joueuses récompensés devront être en tenue 
sportive (idéalement aux couleurs des clubs qu’ils représentent).

                                                                                                                                                                .../...

CONVOCATION FINALE MATCH'PING ROGER BROSSARD
PRECISIONS COMPLEMENTAIRES



TENUES

Les joueurs et joueuses devront avoir une tenue en conformité avec les règlements sportifs (maillot, short/jupette 
et chaussures de sport). Ils veilleront à ce que le maillot et short/jupette ne soit pas à dominante blanc (couleur des
balles)

COACHING

Seules les personnes possédant une licence FFTT, licence loisir acceptée, seront acceptées dans les couloirs de 
circulation.

Faire passer le message aux parents et autres accompagnateurs non licenciés qui devront regarder la compétition 
depuis les gradins.

FORFAITS

Ils sont à signaler avant jeudi 22 mai 2025 à 20h par e mail : contact@ttisere.com     envoyé par un dirigeant

passé ce délai un certificat médical sera demandé et les repêchages ne seront plus effectués.

Un   Forfait non excusé  =  pénalité financière de 5,00 €.  

Les juges arbitres seront Gilbert Frison, Stéphane Tronquit et Laurent Séguin

ATTENTION: 

Les balles seront fournies par les clubs ( pensez à les donner à vos joueurs).

Je vous prie d'accepter mes meilleures salutations sportives

     Alain BOURDARIAT
                                                                            Directeur Technique Départemental

                                    Responsable de la compétition


